
Bilan de la présence française en Algérie : enseignement ¼ 1830-1914 12 janvier 2016 
 
Voici une nouvelle version de mon article rédigé en février 2010, en hommage à mon papa, né le 12 
janvier 1940 à Alger, instructeur du plan de Constantine dans le bled près d’Aïn el Turk, de 1960 à 
1962 (tous ses élèves étaient de petits musulmans). Illustrations tirées du site des ANOM, de la revue 
Trait d’Union (instituteurs en Algérie) … 

  
mon père Pierre SAFRAS (1940-2007) instructeur en 1960 près d’Aïn el Turk (doc auteur) 

 
Après la légende du verre d'eau refusé à l'appelé du contingent par le méchant Pied-Noir, on trouve la 
légende de l'interdiction de l'école aux petits Musulmans : mais dans ce cas comment aurait-on pu 
leur apprendre l'autre légende, celle de "nos ancêtres les Gaulois" ? 
 
 

En 1830, dans l'Algérie turque, on trouve des écoles coraniques pour l'enseignement primaire, des 
zaouias pour l'enseignement secondaire et des medersas pour l'enseignement supérieur, pour ceux 
qui voulaient devenir cadis ou kodjhas, oulémas ou mouderres.  
 
En 1833, la 1ère école (française) à Alger compte 201 élèves : 143 Européens et 58 Israélites  
 

 
doc ANOM 

 
Les premières écoles se heurtèrent à la méfiance des autochtones, craignant que par l'école on ne 
visât à détacher les Musulmans de la religion du Prophète … 
L'opposition des familles fut donc le principal obstacle au développement de l'instruction en Algérie …   
 
On peut lire dans le procès-verbal de la séance du conseil du Gouvernement Général du 31 juillet 
1833 « inscrit qu’une vingtaine de chiaous de 15 à 25 ans … et 6 enfants. » ainsi que « l’opposition du 
muphti et du cadi, du muphti surtout. » 
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Au 31 août 1837 on dénombre 1104 enfants scolarisés : 862 Européens soit 78%, 130 Maures soit 
12% et 112 Juifs soit 10% 
 
En 1839, pour la région d'Alger, 1324 élèves : 1009 Européens soit 76%, 200 Israélites soit 15% et 95 
Arabes soit 7%  
 
Le 27 mai 1843, l’avis suivant du Gouverneur Général est affiché à Alger :  
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En 1845, à Alger, « la dame Allix, ancienne maîtresse de pension en France domiciliée en Afrique 
depuis longtemps a conçu dans le courant de l’année la pensée de fonder à Alger une école (la 
première) pour l’éducation de jeunes filles musulmanes et entrepris immédiatement, à ses frais, la 
réalisation de ce projet. » rapidement 150 filles y sont inscrites.    
 
Dans l'indicateur général de l'Algérie, annuaire pour 1848, pour la subdivision de Milianah, on compte 
2 instructeurs, dont un certain Piednoir (!) et une Demoiselle Massué. 
 

 
 
En 1850, 3 médersas sont réorganisées par la France pour élever le niveau des études : la durée des 
études est portée à 4 ans à Tlemcen, Constantine, Médéa, cette dernière est transportée à Blidah 
puis à Alger. 

 
 

en 1856 école de jeunes filles musulmanes de Madame LUCE à Alger (doc ANOM) 
 

En 1860, 2.000 écoles coraniques avec 27.000 élèves environ où on apprend surtout à lire et à écrire 
les versets du Coran. Il y existe une forte opposition à l'école française.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Du 31 mai 1860 au 1er octobre 1875 est établi un état nominatif des élèves du collège impérial franco-
arabe d’Alger comportant leur numéro matricule, le nom de l’élève, le titre auquel ils sont au lycée, la 
position des parents … On y voit des fils de militaires y côtoyer des fils de marchand de poterie, de 
tanneur, de chaufournier, un orphelin …   
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En 1865, 13 000 enfants indigènes sont scolarisés. 
 
En 1865 création de l'école normale de Bouzaréah : mixte, elle recrute garçons européens et 
indigènes et forma 800 instituteurs indigènes  
 

 
 

En 1866, on dénombre 31 écoles franco-arabes scolarisant 923 écoliers.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Note du 31 décembre 1870 
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Vu les lois du 2 avril 1867, du 19 juin 1875, du 16 juin 1881 et du 22 mars 1882 ; 
Vu l’article 21 de la loi de finances du 29 décembre 1882 ; 
Vu les chapitres 34 et 37 du budget de l’instruction publique (exercice 1883 ouvrant au ministre les 
crédits nécessaires pour faire participer les communes algériennes aux subventions de l’Etat en 
faveur de l’instruction primaire ; 
Vu les décrets du 16 août 1848, 15 août 1875 et 27 mai 1878, relatifs à l’organisation de l’instruction 
publique en Algérie ; 
Décrète :  

 
 

A la fin du XIXème siècle, on dénombre 30 000 enfants scolarisés 
 

 
 

 
 



En 1900, 114 899 enfants sont scolarisés en écoles primaires publiques, dont :  
   

90 727 Européens 79% 
   24 172 Musulmans 21% 
 

 
 

 
Le Petit Journal du 6 septembre 1903 

 

En 1904-1908, il y a 2 grandes medersas à Alger et à Tlemcen dont les professeurs sont français et 
musulmans  

 
1908 medersa école supérieure arabe 



 

En 1910, 152 274 enfants sont scolarisés en écoles primaires publiques, dont :  
   
   112 000 Européens 73.5% 
   39 669 Musulmans 26% 
 

 soit 32% de plus en 10 ans 
 
En 25 ans, 12 « Etrangers » seulement seront reçus au baccalauréat en sciences pour 1 490 
Français, 10 en lettres pour 2 600 Français. 
 
L’instituteur est aussi parfois un peu médecin, ou du moins infirmier-pharmacien …  
 

En 1910, à l'école de Khanga Sidi Nadji Khenchela, M. Péron, instituteur, dresse une liste de 40 
médicaments + accessoires médicaux … il a soigné 24 personnes en 9 jours (paludisme, tuberculose, 
rhumatismes, rhume, typhus, conjonctivite, maux de tête, de ventre … )  
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La promotion 1911-1914 de l'Ecole Normale d'Instituteurs d'Alger est composée de 15 "Pieds-Noirs" 
pour 14 "Métropolitains"  
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une école en Algérie dans le Lavisse de 1913 
 

 
 


